
Secteur Animation Socio-Culturelle - Subventions aux associations

M. LE MAIRE, Rapporteur :  La Commission Socio-Culturelle propose, à l’unanimité, le
versement des subventions suivantes :

1) Subventions aux équipements de quartier et de jeunesse

1992 1993 1994 Observations

MJC Palente

Maison de Quartier de Saint-Ferjeux
  . Fonctionnement
  . Subvention exceptionnelle

Association Sportive d’Education Populaire du
Foyer des Jeunes Travailleurs

MJC Besançon-Loutelet
  . Subvention fonctionnement

Centre Information Jeunesse

750 000 F

463 000 F
150 000 F

144 000 F

113 000 F

60 000 F

762 080 F

463 000 F
230 000 F

144 000 F

113 000 F

60 000 F

767 180 F

760 000 F

150 000 F

102 804 F

60 000 F

Avance faite de 220 KF

Avance faite de 300 KF

1 839 984 F

  - 520 000 F

1 319 984 F

2) Subventions à des actions ou des projets

1992 1993 1994 Observations

a) Projets présentés dans le cadre du programme
1994 «contrat de ville»

PARI accompagnement scolaire à Planoise

Brulard 2000 animation Grette

ASC Clairs-Soleils - Journal de quartier

Arc en Ciel animation Orchamps

Association Promotion de l’Information de
Montrapon - Festival Montrapon

Association Réseau d’Echanges pour réseau
Palente

RAP Photo MJC Palente

Fête du Livre MJC Palente

Fêtes du sport Orchamps US

Association Satellite
activités de danse hip hop

20 000 F

6 000 F

16 000 F

2 000 F

15 000 F

20 000 F

6 000 F

16 000 F

5 000 F

10 000 F

20 000 F

10 000 F

20 000 F

12 000 F

16 000 F

5 000 F

10 000 F

20 000 F

30 000 F

20 000 F

10 000 F

12 000 F

TOTAL 155 000 F
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1992 1993 1994 Observations

b) Projets divers

LEP Graviers Blancs - Défilé de mobs 5 000 F

Maximum réservés. Le
montant sera fonction
du bilan de l’opération

TOTAL 5 000 F

TOTAL GÉNÉRAL 1 479 984 F

Le montant total de la dépense soit 1 479 984 F sera prélevé sur les crédits inscrits au BP 94,
chapitre 945.90 animation de quartier article 657.47030 abondés par :

- un crédit de 50 000 F à inscrire au budget supplémentaire de l’exercice courant pour
permettre de porter à 760 000 F le montant de la subvention annuelle de fonctionnement de la
Maison de Quartier de Saint-Ferjeux,

- un transfert d’une somme de 12 000 F à partir des crédits inscrits au chapitre 945.90 article
645.47030, crédits réservés aux actions culturelles du service Animation et affectés à l’Association
Satellite pour le projet danse.

3) Opération vacances 1994 - Avances sur subventions

- Comité de quartier de Saint-Ferjeux 40 000 F

- MJC de Palente 40 000 F

80 000 F

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 945.90.657 code projet 89031 code 
service 47030.

Le programme Opération Vacances 1994 sera présenté au Conseil Municipal du mois de juin.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, adopte ces propositions.
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